
 

En conformité avec ANNEXE  V à l’arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du 

personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements 

 recevant du public et des immeubles de grande hauteur. 
 

Pré requis Titulaire des diplômes S.S.I.A.P.,ou d’une équivalence du diplôme "ERP 1 ou IGH 1 

 

VALIDATION 

La présence à l’ensemble des séquences programmée au recyclage. 

Dans le cas de défaillance notoire le centre de formation pourra proposer une remise à 

niveau /Une appréciation sur les actions de l’agent pendant les séquences pratiques ou 

l’étude de cas devra être transmise à l’employeur.  

 

SEQUENCE 1  REGLEMENTATION 2 h 00 

Thème 
Principes fondamentaux de la sécurité incendie en ERP et IGH  

Evolution de la réglementation en matière de moyens de secours 

Contenu  

Principes fondamentaux de sécurité : 

- Evacuation des occupants 

- Eclairage normal et de sécurité  

- Accessibilité et mise en service des moyens de secours 

2 h 00 

 

SEQUENCE 2  PRATIQUE  5 h 00 

Thème Exercices pratiques 

Contenu  

Gestion d’une alarme,   

Alerte des sapeurs-pompiers,  

Gestion d'une évacuation,  

Réception et guidage des secours (I.G.H./E.R.P.) 

5 h 00 

 

SEQUENCE 3 MISE EN OEUVRE DES MOYENS D’EXTINCTION 4 h 00 

Thème Conduite à tenir pour procéder à l’extinction d’un début d’incendie 

Contenu  
- Méthode d’extinction d’un début d’incendie 

- Protection individuelle 
0 h 30 

Matériels  - Extincteurs / Robinet d’incendie armé 

Application 
Exercices d’extinction sur feux réels de diverses classes au moyen : 

d’un extincteur adapté / Mise en œuvre d’un RIA 3 h 30 

 

PLAN DE FORMATION  

RECYCLAGE  DE L'AGENT DE SECURITE 
 Public : 15 stagiaires maximum Durée totale : 16 h 00 

PERSPECTIVES 
 


